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PROJET 
 
 
 
 
Le projet présenté concernait la réalisation d’une « Mission d’intervention » à                      
Saint-Martin (partie française) visant à l’amélioration de l’espace de vie de personnes 
sinistrées : nettoyage des abords immédiats, élagage manuel, enlèvement et tri des 
débris, etc.). 
 
Ce projet s’inscrit dans le cadre d’une opération plus globale intitulée : « Solidarité 
Îles du Nord suite au passage de l’ouragan Irma », dont elle constituait la                        
2ème mission humanitaire sur place.  
 
 
 
 

I. Présentation du porteur de projet 
 
Le Secours Adventiste Archipel Guadeloupe (SAAG) est une association humanitaire de 
bienfaisance, à but non lucratif, déclarée et gérée démocratiquement dans le cadre de la 
loi du 1er juillet 1901, qui œuvre avec dynamisme depuis 33 ans en matière d'aide et 
d'accompagnement des publics en difficulté, et depuis quelques années dans le domaine 
de l'insertion sociale et professionnelle.  
 
Il est le Bureau local ADRA International (Agence Adventiste d'Aide et de 
Développement, dont l’acronyme anglais ADRA signifie Adventist Development and 
Relief Agency), organisation humanitaire conduisant des programmes de 
développement et des actions humanitaires liées aux catastrophes naturelles. Depuis 
1997, cette organisation siège au Conseil économique et social des Nations unies 
(ECOSOC). 
 
La « Mission d’intervention à Saint-Martin : amélioration de l’espace de vie des 
personnes sinistrées » répond à l’axe 1 du projet associatif du SAAG consacré à l’aide aux 
plus démunis (aide humanitaire). 
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II. Rappel du projet présenté 
 

 Contexte 
 
Le contexte général était le suivant : dans la nuit du mardi 05 au mercredi 06 septembre 
2017, l’ouragan Irma a frappé l’île de Saint-Martin.  
 
Cet ouragan majeur, catégorie 5 (sur l’Échelle de Saffir-Simpson), est l’un des ouragans 
les plus puissants enregistrés dans l'Atlantique nord depuis Hugo en 1989, notamment 
par la vitesse de ses vents soutenus (295 km/h).  Il est aussi le premier ouragan à rester 
classé en catégorie 5 pendant une aussi longue période continue.  
Il a causé des dégâts catastrophiques dans les îles de Saint-Martin, Saint-Barthélemy, 
Anguilla, Barbuda et les Iles Vierges, mais il a aussi éprouvé durablement la côte nord de 
Cuba et a obligé la Floride à mettre en place une évacuation de plus de 6 millions 
d'habitants. Les dégâts sont évalués à plus de 100 milliards de dollars1. 
 
« C'est une catastrophe énorme. 95% de l'île de Saint-Martin est détruite. Je suis sous le 
choc. C'est affolant », a déclaré le Président du Conseil territorial Daniel Gibbs, joint sur 
son portable par RCI « Radio Caraïbes International », dès le lendemain.2 De plus, l'on 
ignore encore le bilan humain définitif. 
 
Dès le 06 septembre 2017, le SAAG s’est immédiatement mobilisé afin de : 
 

- Organiser une opération globale : « Solidarité Îles du Nord suite au passage de 
l’ouragan Irma » ; 

- Monter un réseau sur place. 
 
En particulier, ce réseau a été constitué en désignant un Président et un Vice-président 
de Secteur, en constituant des équipes, soit plus de 40 bénévoles actifs résidant à                 
Saint-Martin.  
 
De plus, une coordination a été mise en place avec le Secours Adventiste Martinique, le 
Secours Adventiste Guyane, ADRA France et ADRA International. 
 
Ce même jour, une collecte régionale a été lancée, permettant deux envois de vivres et 
de matériel en une semaine, soit un total de 10,7 tonnes.  
 
Puis, au cours de la semaine suivante 5 humanitaires ont été envoyés en mission sur 
place pour la coordination de la 1ère mission : « Aide d’urgence » qui s’est déroulée du 05 
au 30 septembre 2017, soit un total de 25 jours d’intervention. 
 

Annexe 1 - Solidarité Îles du Nord suite au passage de l’ouragan Irma 
Bilan aide d’urgence du 05 au 30 septembre 2017 

 
  

                                                 
1 Source : https://fr.wikipedia.org/wiki/Ouragan_Irma (le 16/09/2017) 
2 Source : http://www.huffingtonpost.fr/2017/09/06/ouragan-irma-le-ministere-annonce-des-morts-a-saint-

barthelemy-et-st-martin_a_23199298/ (le 16/09/2017) 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Ouragan_Irma
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 Descriptif du projet initial 

 
Parmi la population de Saint-Martin, le public concerné était les plus démunis habitant 
les 6 quartiers de : 
 

 Sandy Ground ; 
 Quartier d’Orléans ; 
 Saint-James ; 
 Morne Valois ; 
 Agrément ; 
 Saint-Louis Rambaud. 

 
Ces 6 quartiers, parmi les plus défavorisés, ont été ciblés afin d’y mener chaque jour les 
missions suivantes : 
 

 

MISSIONS RESSOURCES 

Poste d’intervention mobile/ 
Distribution de vêtements 

2 bénévoles 

Distribution de vivres et d’eau Equipe sur place 

Amélioration des abords immédiats 
des habitations/ 
Environnement/  
développement durable  
nettoyage des espaces verts,  
élagages manuels, enlèvement des 
débris, etc. 

10 bénévoles 

 
Aucune mission n’a été prévue dans le domaine de la réhabilitation des logements 
car l'Etat français est le maître d'œuvre de la reconstruction.  
« Une fois passée l'urgence qui pourrait s'étaler sur plusieurs semaines viendra le temps de 
la reconstruction avec, dans l'ordre, la remise à flot des infrastructures, et notamment des 
centrales électriques et des usines de désalinisation aujourd'hui hors service, et des 
bâtiments publics. Comme pour l'ouragan Hugo qui avait dévasté la Guadeloupe en 1989 
(90.000 sinistrés, 21.000 sans-abri), l'Etat devrait s'imposer comme le grand maître 
d'œuvre du chantier titanesque qui l'attend. A l'époque, François Mitterrand avait nommé 
un préfet spécial pour conduire les opérations et faire le lien avec les autorités locales.»3 
En outre, les compagnies d’assurance assureront les reconstructions ou rénovations de 
leurs clients. 
 
 

 Ethique : Engagements envers les donateurs et les bénéficiaires 
 
Nos missions et interventions auprès de la population sinistrée, sont effectuées 
conformément à la Charte du SAAG, laquelle prévoit notamment que : 
  

                                                 
3 Source : http://www.huffingtonpost.fr/2017/09/07/saint-barth-et-saint-martin-apres-irma-comment-reconstruit-

on-un-territoire-devaste-a-ce-point_a_23199986/  (le 074/09/2017) 
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« Le SAAG est une association humanitaire chrétienne de bienfaisance à but non 
lucratif, gérée démocratiquement dans le cadre de la loi du 1er juillet 1901. 
 
C’est une organisation d’économie sociale, chrétienne et indépendante ayant un état 
d’esprit basé sur la solidarité et appliquant des principes fondamentaux : un 
engagement et une éthique chrétienne impliquant  un évangile concret, c’est-à-dire 
une conception des rapports humains basée sur l’amour du prochain qui privilégie la 
solidarité, la démocratie, la tolérance et le respect de l’autre en tant que personne. La 
solidarité étant la plus haute expression de la fraternité humaine. » 
 

Chaque membre de l’équipe d’intervention s’est engagé, avant son départ, à respecter 
l’intégralité de la Charte susmentionnée, en la signant après en avoir pris connaissance. 
 

 
 L’équipe projet 

 
L’équipe projet était composée de : 

 
Dr Frantz AGIS, Président ; 
M. Olivier KOUPPE DE K. MARTIN, Directeur ; 
Mme Lauréna VOITUS-DEUBRAS, Chargée de Communication ; 

 
Référent à Saint-Martin : M. Hénoc PATRICK, Vice-président du Secteur. 

 
 

 L’équipe d’intervention 
 
L’équipe de 13 personnes qui est intervenue sur place était structurée ainsi qu’il suit : 
 

2 responsables : 
 M. Olivier KOUPPE DE K. MARTIN, Chef de mission (Directeur du SAAG) ; 
 Mme Lauréna VOITUS-DEUBRAS (Chargée de communication du SAAG). 

 

1 personne en support : M. Stéphane VOLET (cuisinier/ SAAG). 
1 chef d’équipe : M. Robert COIPEL (responsable AJAG / chef d’équipe). 
9 bénévoles affectés à l’exécution des missions. 
 

Cette équipe comptait majoritairement des hommes, soit 9 hommes et 4 femmes : 
 

 
Le Président du SAAG à gauche accompagné de l’équipe d’intervention lors du départ le 08/10/2017. 
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 Les partenaires 

 
Les cinq principaux partenaires de la mission étaient : 
 

 La Collectivité territoriale de Saint-Martin. 
 

Acteur public majeur sur le territoire, la Collectivité à mis 
gratuitement à la disposition de l’équipe d’intervention du 
matériel complémentaire pendant la mission.  
 
Il s’agissait de : 

- 1 brouette ; 
- 2 pelles ; 
- 2 râteaux. 

 
L’ensemble de ce matériel a été restitué le jour du départ, le lundi 16 octobre 2017. 
 
En outre, ce partenaire a préparé la mission en procédant au recensement préalable des 
bénéficiaires ou à la sensibilisation des référents des quartiers intéressés. 
 
Enfin, à mi-parcours, une réunion a eu lieu dans les locaux de la Collectivité, en présence 
de Mmes Annick PETRUS (3ème Vice-présidente) et Sofia CARTI-CODRINGTON 
(Conseillère territoriale), le mercredi 11 octobre 2017, afin d’exposer le déroulement de 
la mission et les projets ultérieurs, le cas échéant. 

 
 

 L’Association de la Jeunesse Adventiste de la Guadeloupe (AJAG). 
 
 

Ce partenaire privé a effectué le recrutement de 5 bénévoles 
(selon des critères de sélection prédéterminés) et pris en 
charge du coût de leur transport aérien. 

 
 
 

 La Mutuelle Mare-Gaillard (MMG). 
 

Ce partenaire privé nous a spontanément sollicités. Ayant 
été sensibilisée par la situation des populations sinistrées, la 
MMG a organisé des collectes d’eau et de vivres.  
 
Un camion  entier a été livré au SAAG, soit plus de 500 kg de 
dons qui ont été entièrement distribués aux plus démunis. 

 
 

 Le Secours Adventiste de la Martinique. 
 

20 tonnes de vivres, d’eau, de kits de produits d’hygiène, de  
produits d’entretien, de matériel et de vêtements ont été 
collectés par ce partenaire privé, membre du réseau ADRA.  
 
Au cours de cette mission, la fin de ce stock a été totalement 
distribuée, et en particulier, tous les vêtements.  

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=imgres&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjByIGb1PbXAhUCLyYKHYOLA2YQjRwIBw&url=https://www.linkedin.com/company/mutuelle-mare-gaillard&psig=AOvVaw30IMT4-E4Tw0P2SvQY8sWa&ust=1512693343851599
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=imgres&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwigtYzV1PbXAhWHyyYKHfAUDZoQjRwIBw&url=https://www.youtube.com/watch?v%3D09B5q5J5C78&psig=AOvVaw0I0VmWpX0J8z0KiSxGyvFM&ust=1512693528263821
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 Blue Melody School. 

 
Cette école de musique et de chant gospel, partenaire privé, 
très engagée, s’est complètement investie dans l’aide 
d’urgence envers les bébés et les mères de Saint-Martin. Elle 
a organisé des collectes spécifiques de produits et d’aliments 
pour bébés, très jeunes enfants, femmes enceintes et jeunes 
mères. 
 
Elle s’est associée au SAAG pour l’envoi et la distribution sur 
place des éléments collectés de plusieurs tonnes de dons. 

 
 
 
 

III. Bilan du projet 
 
 Descriptif de l’opération réalisée 

 
La « Mission d’intervention à Saint-Martin : amélioration de l’espace de vie des 
personnes sinistrées » s’est déroulée telle qu’elle a été présentée ci-dessus.  
 
L’exécution de cette opération est détaillée ci-après : 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=imgres&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwj1rpTz0vbXAhUFYyYKHSKCDp0QjRwIBw&url=https://twitter.com/bmsgospel&psig=AOvVaw1L26QxcGy8t9Tn_EPublUy&ust=1512693053539652
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Annexe 2 
 



 

 Quelques images : 
 

L’une des interventions à SANDY GROUND :  
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L’une des interventions à SANDY GROUND :  

 

 
 
 
 
 

 
 
 
  

AVANT  INTERVENTION 

APRES  INTERVENTION

 

 
APRES  INTERVENTION 

 
APRES  INTERVENTION 

 
APRES  INTERVENTION 
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L’une des interventions au QUARTIER D’ORLEANS :  

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
Des modifications concernant des ajustements organisationnels, pour des causes 
indépendantes de la volonté du SAAG, ont été opérées dans la perspective de la réussite 
de la mission. 
  

AVANT  INTERVENTION 

APRES  INTERVENTION

 

 APRES  INTERVENTION
 

APRES  INTERVENTION 
 

APRES  INTERVENTION 
 

APRES  INTERVENTION 

 
APRES  INTERVENTION 

 
APRES  INTERVENTION 

 
APRES  INTERVENTION 
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 Modification(s) éventuelle(s) entre le projet présenté et l’opération 

réalisée et justification(s) 
 
Les modifications concernent des ajustements organisationnels : 
 
 Moins de participants que prévus : 13 au lieu de 26 (délai de prévenance jugé 

trop court par certains employeurs n’ayant pas accordé des congés) ; 
 

 Modification des champs d’intervention : 
 
Initialement, il était prévu d’intervenir dans les quartiers selon une certaine 
programmation. Cependant, à l’arrivée de notre équipe sur site, la Collectivité de               
Saint-Martin a demandé une intervention urgente au quartier de Colombier,                 
compte-tenu de la situation de plusieurs personnes âgées vivant seules. Ce partenaire a 
dressé les listes des bénéficiaires auprès desquels l’équipe est intervenue. 
 
Aussi, en concertation, la planification des interventions et les quartiers ont été 
modifiés : 
 

CHAMPS D’INTERVENTION 
PREVISIONNELS 

CHAMPS D’INTERVENTION 
EFFECTIFS 

 
 
Sandy Ground ; 
Quartier d’Orléans ; 
Saint-James ; 
Morne Valois ; 
Agrément ; 
Saint-Louis Rambaud. 

 
Colombier ; 
Sandy Ground ; 
Quartier d’Orléans ; 
Saint-James ; 
Morne Valois ; 
Agrément ; 
Saint-Louis Rambaud. 
 

 
 

 Modification de la planification : 
 
L’intervention à Sandy Ground s’est déroulée sur 2 demi-journées, compte-tenu 
d’intempéries en cours de mission ayant empêché les travaux durant d’après-midi du 
mercredi 10 octobre 2017. 
 
Ces modifications n’ont pas eu d’incidence sur la bonne réalisation des opérations. 
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INDICATEURS 
 
 
 
 
Les indicateurs de résultat fixés au préalable ont été atteints : 
 

INDICATEURS 
APPRE- 

CIATION 
%TAGE 
REALISATION COMMENTAIRES 

Suivi de la planification  Bien 90 % 
Adaptation à la réalité du terrain 
(planification initiale non suivie 
parfaitement). 

Suivi des champs 
d’intervention 

Bien 90 % 
Adaptation à la réalité du terrain 
(prévision initiale non suivie 
parfaitement). 

Implication/motivation 
des bénévoles au cours 
de toute la durée de 
l’intervention 

Très 
bien 

100 % 

Souhait de l’équipe de partir à 
nouveau en mission. 
D’autres bénévoles en attente de 
partir en mission. 

Réalisation effective des 
actions prévues 

Très 
bien 

100 % Mission pleinement remplie. 

 
Légende appréciation : 
 

Mauvais  : aucune réalisation 
 

Passable  : réalisation conforme (satisfait aux attentes minimum) 
 

Assez bien  : réalisation satisfaisante (bonne dans sa globalité) 
 

Bien   : réalisation satisfaisante (supérieure à la moyenne) 
 

Très bien  : réalisation excellente (résultat remarquable) 
 
 
Le nombre d’interventions par quartier ne peut être retenu au titre des indicateurs.                 
En effet, la démarche n’était pas quantitative mais qualitative.  
 
Ce nombre est aléatoire par quartier car une intervention auprès d’un particulier ou 
d’une famille pouvait durer plusieurs heures et/ou mobiliser toutes les ressources de 
l’équipe, en fonction de la charge de travail. 
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CALENDRIER DE REALISATION 
 
 
 
 
Durée :   9 jours 
 
Date de début :  dimanche 08 octobre 2017 (départ de Pointe-à-Pitre/ Le Raizet) ; 
Date de fin :   lundi 16 octobre 2017 (départ de Saint-Martin/ Grand-Case). 
 
 

DU 08 AU 16 OCTOBRE 2017 

8 D 
Départ de Pointe-à-Pitre 
Arrivée à Grand-Case 

9 L Action 1/ quartier de Colombier 

10 M Action 2/ quartier de Sandy Ground 

11 M Action 3/ quartier de Sandy Ground 

12 J Action 4/ Quartier d’Orléans 

13 V Action 5/ quartier de Saint-James  

14 S Libre – repos  

15 D Action 6/ quartier Saint-Louis Rambaud et Morne Valois 

16 L 
Départ de Grand-Case  
Arrivée à Pointe-à-Pitre 

   



 
 

COMMUNICATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 
 
 
 
 
Modalités utilisées pour communiquer sur le projet et ses actions, puis pour diffuser ses 
résultats : 
 
 

MODALITES DE COMMUNICATION DU 
PROJET ET DE SES ACTIONS 

MODALITES DE DIFFUSION SES RESULTATS 
DU PROJET ET DE SES ACTIONS 

Annexe 1 - Solidarité Îles du Nord suite au 
passage de l’ouragan Irma 
Bilan aide d’urgence du 05 au 30 
septembre 2017 

Diffusion sur les réseaux sociaux (Facebook, 
WhatsApp, Twitter et Instagram) 
 
Communication à la Collectivité de Saint-Martin 
 
Communication au Centre Opérationnel 
Départemental (COD) de la Préfecture de la 
Guadeloupe 
 
Diffusion à la presse 

  

Annexe 2 - Solidarité Îles du Nord suite au 
passage de l’ouragan Irma - Bilan mission 
d’intervention : Amélioration de l’espace 
de vie des personnes sinistrées/ version 
complète avec le nom des bénéficiaires 

Communication à la Collectivité de Saint-Martin 

  

Annexe 3 - Solidarité Îles du Nord suite au 
passage de l’ouragan Irma - Bilan mission 
d’intervention : Amélioration de l’espace 
de vie des personnes sinistrées/ Diffusée 
sur les réseaux sociaux sans l’indication des 
bénéficiaires 

Diffusion sur les réseaux sociaux (Facebook, 
WhatsApp, Twitter et Instagram) 
 
Communication à la Collectivité de Saint-Martin 

  

Annexe 4 - Dossier de presse mi-parcours 
du 10 octobre 2017 

Diffusion à la presse 

  

Reportage photos de la mission en temps 
réel 

Diffusion sur les réseaux sociaux (Facebook, 
WhatsApp, Twitter et Instagram) 
 
Diffusion à la presse 
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LISTE DES DOCUMENTS PRODUITS 
 
 
 
 
La liste des documents produits en appui de ce rapport d’exécution est la suivante : 
 

 Annexe 1 - Solidarité Îles du Nord suite au passage de l’ouragan Irma - Bilan aide 
d’urgence du 05 au 30 septembre 2017 ; 

 
 Annexe 2 - Solidarité Îles du Nord suite au passage de l’ouragan Irma - Bilan 

mission d’intervention : Amélioration de l’espace de vie des personnes 
sinistrées/ Diffusée uniquement à la Collectivité de Saint-Martin ; 

 
 Annexe 3 - Solidarité Îles du Nord suite au passage de l’ouragan Irma - Bilan 

mission d’intervention : Amélioration de l’espace de vie des personnes 
sinistrées/ Diffusée sur les réseaux sociaux ; 
 

 Annexe 4 - Dossier de presse mi-parcours du 10 octobre 2017. 
 

 

 
 
 
 
 
 

Un tas de gravats après une intervention au QUARTIER D’ORLEANS : 
 

 

 

  



    Page 19 sur 31 

 

 
 
 
 

ANNEXES 
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Annexe 1 - Solidarité Îles du Nord suite au passage de l’ouragan Irma 
Bilan aide d’urgence du 05 au 30 septembre 2017 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 - Solidarité Îles du Nord suite au passage de l’ouragan Irma –  
Bilan mission d’intervention : Amélioration de l’espace de vie des personnes sinistrées 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 - Solidarité Îles du Nord suite au passage de l’ouragan Irma –  
Bilan mission d’intervention : Amélioration de l’espace de vie des personnes sinistrées/ Version diffusée sur les réseaux sociaux 
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SOLIDARITÉ  

ÎLES DU NORD 

SUITE AU PASSAGE DE L’OURAGAN IRMA 
 

09 jours  
Du 08 au 16 octobre 2017  

A SAINT-MARTIN 

Annexe 4 – Dossier de presse mi-parcours 
 

SECOURS ADVENTISTE 
ARCHIPEL GUADELOUPE 

Association Loi 1901 

 
 
 

 
 
 
 

MISSION INTERVENTION 
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L’Organisateur 
 
 
 
 
Le SAAG est une association humanitaire de bienfaisance, à but non lucratif, déclarée 
depuis 1984 et gérée démocratiquement dans le cadre de la loi du 1er  juillet 1901. 
 
Le Président :  Docteur Frantz AGIS. 
Le Directeur :  Monsieur Olivier KOUPPÉ DE K. MARTIN. 
 
Les dernières actions du SAAG en matière d’aide humanitaire (international) : 
 

 Haïti suite au passage de l’ouragan Matthew ; 
 La Dominique suite au passage de la tempête Erika. 

 
 
Contexte 
 
Du 05 au 06 septembre 2017, l’ouragan Irma a notamment frappé l’île de Saint-Martin. 
Cet ouragan majeur, catégorie 5 (sur Échelle de Saffir-Simpson), est l’un des plus 
puissants enregistrés dans l'Atlantique nord depuis Hugo en 1989, et ce par la vitesse de 
ses vents soutenus (295 km/h) depuis Allen en 1980.  Il est aussi le premier ouragan à 
rester classé en catégorie 5 pendant une aussi longue période continue.  
 
Il a causé des dégâts catastrophiques dans les îles de Saint-Martin, Saint-Barthélemy, 
Anguilla, Barbuda et les Iles Vierges, mais il a aussi éprouvé durablement la côte nord de 
Cuba et a obligé la Floride à mettre en place une évacuation de plus de 6 millions 
d'habitants. Les dégâts sont évalués à plus de cent milliards de dollars. 
 
« C'est une catastrophe énorme. 95% de l'île de Saint-Martin est détruite. Je suis sous le 
choc. C'est affolant », a déclaré le Président du conseil territorial Daniel Gibbs, joint sur 
son portable par Radio Caraïbes International, dès le lendemain. De plus, on ignore 
encore le bilan humain définitif. 
 
 

1ère ACTION DU SAAG  
 

AIDE D’URGENCE 
 
 
Dès le 06 septembre 2017, le SAAG s’est immédiatement mobilisé afin de monter un 
réseau sur place, en constituant des équipes, soit plus de 30 bénévoles actifs (bilan 
provisoire ci-après) œuvrant à l’accueil des sinistrés, à la préparation des colis 
alimentaires ou d’hygiène et aux différentes distributions. De plus, une coordination a 
été mise en place avec le Secours Adventiste Martinique, le Secours Adventiste Guyane, 
ADRA France et ADRA International.  

mailto:secoursadventiste971@orange.fr
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BILAN PROVISOIRE AU 18 SEPTEMBRE 2017 

12 JOURS D’INTERVENTION 
 

1 MISSION,  
DES EQUIPES 

 
(MOYENS 

HUMAINS) 

     
   
   
 bénévoles 

Saint-martinois 
mobilisés localement  

(recensement des 
besoins, 

conditionnement et 
distributions) 

 bénévoles mobilisés 
en Guadeloupe  

(collectes, 
conditionnement et 

acheminement colis) 

 

      

EN ACTION  
AU QUOTIDIEN 

 
AUPRES DE 
TOUTE LA 

POPULATION 
 (du lundi au 

vendredi) 

     
   
   
 Distributions mobiles 

de colis alimentaires 
par jour  

dans les quartiers  
les plus touchés 

 Distributions 
mobiles de matériel 

par jour  
dans les quartiers les 
plus touchés (bâches, 
lampes, insecticides, 

etc.) 

 

      

1 VISION 
GLOBALE 

 
AIDE 

D’URGENCE,    
A MOYEN ET 

LONG TERMES 
(du lundi au 

vendredi) 

     
   
   

 repas chauds 
distribués  

dans les quartiers  
les plus touchés  

 

 projets d’aide au 
plus démunis en 

préparation 

 

      

SE DONNANT 
LES MOYENS 

D’AGIR  
 

RAPIDEMENT 
ET 

EFFICACEMENT 

     
   
   

 tonnes de vivres, 
d’eau, de matériel, de 
produits d’hygiène et 
d’entretien envoyés 

sur place 

 tonnes de vivres, 
d’eau, de matériel, de 
produits d’hygiène et 
d’entretien en cours 

d’expédition 

 

 

MOBILISATION D’UN RESEAU INTERNATIONAL 
MARTINIQUE 

Collectes en cours 
et acheminements 

en préparation 

GUYANE 
Collectes en cours 
et acheminements 

en préparation 

FRANCE 
HEXAGONALE 

Collectes en cours 
et acheminements 

en préparation 

ADRA 
INTERNATIONAL 

Coordination 
globale 

internationale 

 

30 
+ de 
1.000 

+ de 10 + de 10 

+ de 
240 

+ de 15 

 

10,7 
+ de 30 
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2ème ACTION DU SAAG  
 

MISSION D’INTERVENTION : AMELIORATION DE L’ESPACE 
 DE VIE DES PERSONNES SINISTREES  

(nettoyage des abords immédiats, des espaces verts, élagages 
manuels, enlèvement et tri des débris, etc.). 

 
 
Du 18 au 19 septembre 2017, l’île de Saint-Martin a de nouveau fait face au passage de 
l’ouragan Maria à proximité de ses côtes, alors classé en catégorie 5 (sur Échelle de 
Saffir-Simpson). 
 
En soutien à ses équipes à Saint-Martin, le SAAG a organisé, en collaboration avec 
la Collectivité de Saint-Martin et l’AJAG (Association de la Jeunesse Adventiste de la 
Guadeloupe) une deuxième mission : soit un déplacement d’une équipe, afin 
d’intervenir au niveau de la population de Saint-Martin au niveau de 6 quartiers 
ciblés. Cette équipe est composée de 13 bénévoles, dont 5 venant du Sud Basse-
Terre, eux-mêmes sinistrés suite au passage de l’ouragan Maria, a pris l’avion le 
dimanche 08 octobre 2017 de Pointe-à-Pitre vers Grand-Case (Saint-Martin, partie 
française) : 
 
 

. 
 
 

Présentation 
 
6 quartiers, parmi les plus défavorisés, ont été recensés afin d’y mener chaque jour les 
missions suivantes : 
 

 Distribution de vêtements ; 

 Amélioration des abords immédiats des 

habitations/environnement/développement durable (nettoyage des espaces 

verts, élagages manuels, enlèvement des débris, etc.) 
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Public visé 
 
Personnes âgées vivant seules ou personnes en grande détresse n’ayant pas d’aide pour 
la remise en état de leur habitation. 
 
 

Bilan provisoire (mi-parcours) 
 
Personnes âgées vivant seules ou personnes en grande détresse n’ayant pas d’aide pour 
la remise en état de leur habitation : 
 
 
 

 
Quartier de Colombier 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

Quartier de Sandy Ground avant 
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Quartier de Sandy Ground après 
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